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S O M M A I R E 
 

Arrêtés de délégation 
 
 
 
 
 
Arrêté n°1/2020 du 27 août 2020 
 
Portant délégation à Madame Béatrice GILET, Directrice Générale des Services. 
 
 
Arrêté n°2/2020 du 26 octobre 2020 
 
Portant délégation à Monsieur Denis BLOUET, Membre titulaire  du Syndicat 
mixte du SCoTAM. 
 
 
Arrêté n°2/2020 du 13 novembre 2020 
 
Portant délégation à Madame Béatrice GILET, Directrice Générale des Services. 
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Syndicat mixte du

SCOTAM
ARRETE N°1/2020 PORTANT DELEGATION

A MADAMEBEATRICE GILET

Le Président du Syndicat Mixte chargé de |’élaboration et du suivi du Schéma de CohérenceTerritoriale de
l’'Agglomération Messine (SCoTAM),

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.5211-9,

VU la délibération du Comité syndical du SCoTAM du 15 mai 2014 relative à l'élection de Monsieur Henri
HASSER à la présidence de Président du Syndicat mixte du SCoTAM,

VU les délibérations des 15 mai 2014 et 28 juin 2016 portant délégation du Comité syndical au Président du
Syndicat mixte du SCoTAM,

VU la mutation externe de Madame Angélique HARMANDprenant effet au 2 septembre 2020,

VU la prise de fonction de Madame Béatrice GILET au 2 septembre 2020 à la fonction de Directrice

Générale des Services du Syndicat mixte du SCoTAM, en remplacement de Madame Angélique
HARMAND,

CONSIDERANT la nécessité de faciliter la bonne administration du Syndicat mixte du SCoTAM et de

simplifier le processus de décision et notamment durant les périodes de congés,

ARRÊTE

Article 1° : Madame Béatrice GILET, Directrice Générale des Services du Syndicat Mixte du SCoTAM,
reçoit délégation à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions et au nom du Président du Syndicat

Mixte du SCoTAM :

S'agissant des affaires générales:
- Les courriers de notifications des actes (notamment des délibérations du Comité syndical, du

Bureau et des décisions du Président) ;

- La certification du caractère exécutoire des actes;
- Les certificats administratifs et les certificats d'affichage;

- La certification conforme des copies de tous actes, pièces et documents;

- Les correspondances courantes ne comportant ni décision, ni instruction ;

- Les ordres de missions confiant mandat spécial aux agents, emplois vacataires et stagiaires еп

activité et exerçant leur mission au Syndicat mixte du SCoTAM ;
- La validation des mandats de dépenses, mandats de rejet ou d'annulation — réduction et titres de

recettes compris dans le bordereau relatifs à ces dits ordres de missions et correspondants aux

dépenses réellement engagées dans le cadre de cette mission ;
- La justification du service fait pour les dépenses résultant de ces mêmes mandats ;

- [Га certification du caractère exécutoire de l'ensemble des pièces justificatives jointes aux mêmes
mandats.

S'agissant des affaires financières:
- Les bons de commande d'un montant maximum de 5 000 € TTC ;

- Les courriers de rejet de factures;
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- La validation des mandats de dépenses ou titres de recettes d'un montant maximum de 5 000 €

TTC, compris dans le bordereau;

- La justification du service fait pour les dépenses résultant de ces mêmes mandats ;
- La certification du caractère exécutoire de l'ensemble des pièces justificatives jointes aux mêmes

mandats.

- La validation des mandats de dépenses, mandats de rejet ou d'annulation — réduction et titres de

recettes compris dans le bordereau relatifs à l'indemnité de fonction de Monsieur Henri HASSER et

à l'indemnité de conseil de Monsieur Philippe DELCROIX, Trésorier Principal et Comptable du

Syndicat mixte et au paiement des cotisations sociales correspondantes;
- La validation des mandats de dépenses, mandats de rejet ou d'annulation — réduction et titres de

recettes compris dans le bordereau relatifs notamment à la paie des agents du Syndicat mixte du

SCoTAM et au paiement des cotisations sociales correspondantes (y compris la gratification de

stage, les emplois vacataires et stagiaires en activité et exerçant leur mission au Syndicat mixte du
SCoTAM);

- La justification du service fait pour les dépenses résultant de ces mêmes mandats ;

- La certification du caractère exécutoire de l'ensemble des pièces justificatives jointes aux mêmes

mandats.

Article 3 : Cette délégation est exercée sous la surveillance et la responsabilité du Président du Syndicat
Mixte du SCoTAM pourla durée du mandat.

Article 4 : Le présent arrêté abroge tous les précédents arrêtés portant délégation à Madame Angélique
HARMAND.

Article 5 : La Directrice Générale des Services du Syndicat Mixte du SCoTAM est chargée de l'exécution du
présent arrêté pourla durée de ladite délégation avec effet immédiat.

 

 

Fait à Metz, le 27 AUT 2020

Notifié à l'intéressée le : SFRPones Le President du Syndicat mixte
Signature précédée de la mention du SCoTAM

« Bon pour acceptation »:

В... Hess wrebis Lars.

с 2
|

Béatrice GILET Henri HASSER

Syndicat Mixte chargé de l'élaboration et du suivi du SCoTAM 2/2

Harmony Park — 11 boulevard Solidarité - 57070 Metz

Téléphone: 03 87 39 82 22 - www.scotam.fr







Syndicat mixte du

SCOTAM
ARRÊTÉ N°2/2020 PORTANT DELEGATION

A MADAMEBEATRICE GILET

 

Le Président du Syndicat Mixte chargé de |’élaboration et du suivi du Schema de Cohérence Territoriale de
l'Agglomération Messine (SCoTAM),

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment sonarticle L.5211-9,

VU la délibération du Comité syndical du SCoTAM du 23 septembre 2020 relative à l'élection de Monsieur
Henri HASSER à la présidence de Président du Syndicat mixte du SCoTAM,

VU la délibération du 23 septembre 2020 portant délégation du Comité syndical au Président du Syndicat
mixte du SCoTAM,

VU la prise de fonction de Madame Béatrice GILET au 2 septembre 2020 a la fonction de Directrice

Générale des Services du Syndicat mixte du SCoTAM,

CONSIDERANTla nécessité de faciliter la bonne administration du Syndicat mixte du SCoTAM et de

simplifier le processus de décision et notamment durant les périodes de congés,

ARRETE

Article 1° : Madame Béatrice GILET, Directrice Générale des Services du Syndicat Mixte du SCoTAM,
reçoit délégation à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions et au nom du Président du Syndicat

Mixte du SCoTAM l'ensemble des contrats, accords-cadres et tous documents relatifs à la mise en place

d'un contrat de suivi / réexpédition du courrier pour le Syndicat Mixte du SCoTAM.

Madame Béatrice GILET est ainsi habilité à signer:
- Les courriers correspondants;

- La certification du caractère exécutoire des actes correspondants;

- Les certificats administratifs et les certificats d'affichage correspondants;

- La certification conforme descopies de tous actes, pièces et documents;

- La validation des mandats de dépenses, mandats de rejet ou d'annulation — réduction et titres de

recettes compris dans le bordereau relatifs à ces dits ordres de missions et correspondants aux

dépenses réellement engagées dans le cadre de cette mission ;
- La justification du service fait pour les dépenses résultant de ces mêmes mandats;
- La certification du caractère exécutoire de l'ensemble des pièces justificatives jointes aux mêmes

mandats.

- Les bons de commande, contrat, accords-cadres et autres documents financiers correspondants

d'un montant maximum de 15 000 € TTC.

Article 2 : Cette délégation est exercée sous la surveillance et la responsabilité du Président du Syndicat
Mixte du SCoTAM pour la durée du mandat.

Article 3 : La Directrice Générale des Services du Syndicat Mixte du SCoTAM est chargée de l'exécution du
présent arrêté pour la durée de ladite délégation avec effet immédiat.
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ita 13 Nov. 2020Fait á Metz,le '
(1 3 NOV, 2020

Notifié à l'intéresséele: Le Président du Syndicat mixte

Signature précédée de la mention
pour acceptation »:

  
Béatrice GILET
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COMITE SYNDICAL 
 

Mardi 23 juin 2020 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

Registre des délibérations 



 

 



 

 
 

 
 
 
 

S O M M A I R E 
 

Comité syndical du mardi 23 juin 2020 
 
 
 
 
 
 

- Point 1 : Détermination et validation des modalités d’identification des participants, 
d’enregistrement et de conservation des débats et des modalités de scrutin 
 
 

- Point 2 : Adoption des procès-verbaux des réunions de Comité syndical des 4 et 10 
mars 2020 
 
 

- Point 3 : Communication des décisions prises par le Président 
 
 

- Point 4 : Compte de gestion de l’exercice 2019 
 
 

- Point 5 : Compte administratif de l’exercice 2019 
 
 

- Point 6 : Affectation des résultats de l’exercice 2019  
 
 

- Point 7 : Décision modificative n°1/2020 (Budget Principal 2020) relative à la cession à la 
Fédération nationale des SCoT du site Internet des Rencontres Nationales des SCoT  
(N° inventaire SG19012) et relative à l'ouverture de crédits pour l'amortissement 
d'études  

  
 



 

















































 

 
 

 
BUREAU Délibérant 

 
Lundi 21 septembre 2020 

 
 

 
 
 

 
 

Registre des délibérations 



 



 

 
 

 
S O M M A I R E 

 
Bureau délibérant du lundi 21 septembre 2020 

 
 
 
 
 
 

- Point 1 : Avis sur le projet de PLU arrêté de la Commune de SILLEGNY 
 
 
 

- Point 2 : Avis sur le projet de PLU arrêté de la Commune de PLESNOIS 



 



Syndicat mixte du

SCOTAM
 

Nombre de délégués élus au Bureau : 12 Vote(s) pour x
Délégués présents : Vote(s) contre: ©)
Absents: ub Abstention(s) : (7

Pouvoir(s) : ©
 

Date de convocation : 14 septembre 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU

Séance du 21 septembre 2020

№ # #k

Sousla présidence de Monsieur Henri HASSER,Président du Syndicat mixte

Point 1 : Avis sur le projet de PLU de la commune de SILLEGNY
 

Le Bureau,

VU le Code de l'Urbanisme et notammentlesarticles L.132-9, L.132-11 et L.153-16,

VU la délibération du Comité syndical du SCoTAM en date du 3 juillet 2018 donnant délégation au Bureau
pour formuler un avis surles projets de PLU,

VU la délibération du Comité syndical du SCoTAM en date du 8 juillet 2008 demandant aux communes
incluses dans le périmètre du SCoTAM, à être consulté lors de l'élaboration et des révisions de leur PLU,

VU le projet de révision du PLU de la Commune de SILLEGNY arrêté par décision du conseil métropolitain
du 12 mai 2020 et réceptionné au siège du Syndicat Mixte du SCOTAM le 19 та! 2020,

CONSIDERANT le rôle de commune périurbaine et rurale conféré à la commune de SILLEGNY au sein
de l'armature urbaine du SCoTAM,

1) S'agissant des continuités écologiques et des paysages

CONSIDERANT les orientations du SCoTAM en matière de continuités écologiques et de paysages ainsi
queles enjeux relevés dans le PLU de SILLEGNY enlien avec ces thématiques,

SOULIGNE l'identification dans le règlement d'éléments remarquables du paysage et d'alignements de
façades ainsi que l'identification d'éléments de Trame Verte et Bleue protégés par un classement en zone
Naturelle,

RECOMMANDE:

—  D'analyser les opportunités de restauration d'éléments de Trame Verte et Bleue (exemples : haies,
vergers, ripisylves, milieux humides),

— Dans un objectif d'amélioration des connaissances et de pédagogie, d'insérer dans le rapport de
présentation et/ou les OAP quelques exemples de mesures à prendre lors des opérations

d'aménagement pour prévenir et limiter l'expansion des espèces envahissantes liée aux activités
humaines(cible 6.10 du SCoTAM), cause d'extinction dela biodiversité,

— De compléter le rapport de présentation en évoquant la qualité des entrées de villages et en
identifiant les principaux points de vue existants surle territoire de Sillegny.

INFORME que le Syndicat mixte du SCoTAM a engagé l'élaboration d'un Plan Paysages dont les
conclusions livrées en 2020 pourront utilement être mobilisées à des fins d'amélioration des projets.
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2) S'agissant de la production nouvelle de logements, de la programmation des équipements et
de la consommation foncière afférente

CONSIDERANTles orientations du SCOTAM en matière d'habitat et de modération de la consommation

d'espace,

SOULIGNEla part importante donnée à l'aménagement des dents creuses dans le projet communal et la

faible extension urbaine (0,14 ha) en vue d'accueillir 30 habitants supplémentaires entre 2020 et 2032,

DEMANDE queles enveloppes urbaines du centre-bourg et du hameau de Loiville soient délimitées

et apparaissent à minima dans le diagnostic,

RECOMMANDE:

— Que le PLU engagedes pistes de réflexion pour adapter les logements au parcours résidentiel des
séniors, qui constituent 20% de la population communale,

- Que le PLU engage des pistes de réflexion pour améliorer la performance énergétique des

logements, étant donné qu'un tiers du parc de logements est daté de plus de cinquante ans.

INFORME quele projet de PLU de Sillegny est en phase avec le SCoTAM I en vigueur et avec le projet de

SCoTAMII arrété le 12/12/2019.

3) S'agissant de la qualité urbaine, environnementale et de la gestion des risques

CONSIDERANT les orientations du SCoTAM relatives a l'insertion des projets dans leur site et leur
environnement, à la prévention et à la gestion des risques naturels,

SOULIGNE l'insertion paysagère projetée dans l'OAP et notammentle choix d'encadrer la zone 1AU par des
secteurs Nj de vergers-jardins, la prise en compte de l'emprise de l'Atlas de zones inondables dans le plan

de zonage du PLU,

RECOMMANDE de compléter l'Orientations d'Aménagement et de Programmation du Plan Local

d'Urbanisme en:

—  Prévoyant une orientation visant à limiter l'impact, sur les berges et sur l'écoulement des eaux, du ou
des passages prévus en franchissement du fossé,

— intégrant des objectifs d'aménagement favorisant la réalisation d'aménagements transparents à
l'eau (exemples : parking stabilisé non enrobé, bâti sur pilotis), végétalisés (sol, mur, toiture),
réutilisant les matériaux présents sur place ou à proximité (ex : barrière bois, pierre de délimitation),

—  Privilégiant la conception d'espaces de voirie/trottoir partagés, intégrant des bandes végétalisées, de
plain-pied (écoulement de l'eau, accessibilité), etc.

—  Promouvant les analyses quant à l'opportunité de développer la production d'énergies renouvelables
(exemple : surface detoitures, création d'ombrières de parking, etc.).

INFORME, qu'afin de faciliter la lecture globale du projet, le PADD pourrait intégrer une cartographie de
synthèse incluant notamment l'enveloppe urbaine, l'espace agricole majeur, la trame verte et bleue locale

ainsi que les principaux points de vue qualitatifs à valoriser surle territoire de Sillegny.

4) S'agissant des équilibres économiques

CONSIDERANT les orientations du ЗСоТАМ en matière d'accueil des activités économiques et de

préservation des activités agricoles,

SOULIGNEles objectifs :

— De maintien et de développement desactivités présentes au sein du tissu urbain existant,

— De préservation des espaces agricoles et de soutient à la diversification des activités.

5) S'agissant de la mobilité

CONSIDERANTles orientations du ЗСоТАМ еп matière de transports et de déplacements

RECOMMANDE quedes informations complémentaires relatives au fonctionnement deslignes de transports
en commun (ligne 65 du TIM, ligne de transport scolaire) soit ajoutées au rapport de présentation
 

Syndicat Mixte chargé del'élaboration et du suivi du SCoTAM 2/5

Harmony Park - 11 boulevard Solidarité - 57070 Metz - Téléphone : 03 87 39 82 22



(localisation de l'arrêt dans le village, accessibilité, part modale des transports en commun dans les

déplacements domicile-travail.….).

6) Avis conclusif

EMET un avis favorable sur le projet de PLU arrêté de la commune de Sillegny sous réserve que la

demande, exposéeci-avant, soit prise en compte.

Pour extrait conforme

2 1 SEP. 2999
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Règlement graphique — Plan d'ensemble

 

 

PLAN LOCAL D'URBAMISME REGLEMENT

GRAPHIQUE
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Document conforme 4 la Déliberacon du Conseil Municipal
portant arrêt de Feladoravon du PLU du 132 2070

Le Maire
François LESPAGNOL
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Règlement graphique — Extraits
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Document conformeà la Délibération du Conseil Municipal

portantarrêt de l'élaboration du PLU du : 12 mai 2020

Le Maire

François LESPAGNOL     
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Syndicat mixte du

~SCOTAM
 

Nombre de délégués élus au Bureau : 12 Vote(s) pour:

Délégués présents © Vote(s) contre :(>

Absents: ly Abstention(s) : (>

Pouvoir(s) : 7}
 

Date de convocation : 14 septembre 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU

Séance du 21 septembre 2020

A # #

Sous la présidence de Monsieur Henri HASSER, Président du Syndicat mixte

Point 2 : Avis sur le projet de PLU de la commune de PLESNOIS
 

Le Bureau,

VUle Code de l'Urbanisme et notammentlesarticles L.132-9, L.132-11 et L.153-16,

VUla délibération du Comité syndical du SCoTAM en date du 3 juillet 2018 donnant délégation au Bureau
pour formuler un avis sur les projets de PLU,

VUla délibération du Comité syndical du SCOTAM en date du 8 juillet 2008 demandant aux communes
incluses dans le périmètre du SCoTAM, à être consulté lors de l'élaboration et des révisions de leur PLU,

VUle projet de révision du PLU de la Commune de PLESNOIS arrêté par décision du conseil métropolitain
du 13 février 2020 et réceptionné au siège du Syndicat Mixte du SCoTAM le 24 juin 2020,

CONSIDERANT le rôle de commune périurbaine et rurale conféré à la commune de PLESNOIS au sein
de l'armature urbaine du ЗСоТАМ,

1) S'agissant des continuités écologiques et des paysages

CONSIDERANTles orientations du SCOTAM en matière de continuités écologiques et de paysages ainsi
que les enjeux relevés dans le PLU de PLESNOIS en lien avec ces thématiques,

SOULIGNE l'identification dans le règlement d'éléments remarquables du paysage à protéger concernantle
patrimoine paysager bâti et végétal ainsi que les actions mentionnées dans le PADD en matière de
préservation de la trame noire,

DEMANDE:
—  D'identifier, dans le PADD et le règlement du PLU, le Bois de Jacquemignon inscrit dans le

SCoTAM en tant que petit espace boisé à protéger,

- De préserver la trame bleue de Plesnois dans le PADD et le règlement du PLU, à l'appui des
éléments mentionnés dans le rapport de présentation,

— Dfindiquer dans le PADDles principaux points de vue à préserver/valoriser, à l'appui des
éléments de diagnostic.

RECOMMANDE:

— D'analyser les opportunités de renforcement du corridor forestier dans la partie Est du ban
communal (haies, arbres, ripisyives) en lien avec le diagnostic,

- Dans un objectif d'amélioration des connaissances et de pédagogie, d'insérer dans le rapport de
présentation et/ou les OAP quelques exemples de mesures à prendre lors des opérations
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d'aménagement pour prévenir et limiter l'expansion des espèces envahissantes liée aux activités

humaines,

—  D'annexer au règlement uneliste d'essences végétales locales à privilégier.

INFORME:
- Que les principaux chemins à préserver peuvent être identifiés dans le Plan Local d'Urbanisme au

titre de l'article L151.38 du code de l'urbanisme,

- Que le Syndicat mixte du SCOTAM a engagé l'élaboration d'un Plan Paysages dont les conclusions
livrées en 2020 pourront utilement être mobilisées à desfins d'amélioration des projets.

2) S'agissant de la production nouvelle de logements, de la programmation des équipements et

de la consommation foncière afférente

CONSIDERANT:

— Les orientations du SCoTAM en matiére d'habitat,

— Les orientations du Programme Local de l'Habitat (PLH) de la Communauté de Communes Rives de

Moselle,

— Le projet de PLU de PLENOIS qui prévoit de réaliser environ 40 logements à l'horizon 2032 dont 10

au sein de l'enveloppe urbaine,

SOULIGNE:

— La cohérence des objectifs de production de logements inscrits dans le Projet d'Aménagementet de
Développement Durables (PADD) du PLU avec le SCoTAMet le PLH Rives de Moselle,

— La volonté communale de freiner le développement de l'urbanisation le long des axes de

communication,

— Le reclassement, en zone Nj destinée à l'accueil de jardins, de 7.6 ha d'espaces situés en ZNIEFF

anciennement ouvert à l'urbanisation,

CONSTATE une inadéquation entre les objectifs inscrits dans le PADD du PLU de Plesnois, en phase avec
le SCoTAM, et leurs traductions dans le règlementet les orientations d'aménagement et de programmation
(non concordance superficie, nombre de logements, densité).

DEMANDE que le règlement et les orientations d'aménagement et de programmation n°1
"Wasnangue" et n°2 "Coteaux" soient mis en cohérence avec les objectifs chiffrés figurant dans le
PADD (ambition démographique, logements, densité) du PLU de Plesnois, en reconsidérant la
superficie des secteurs 1AU destinés à l'accueil de logements.

3) S'agissant des équilibres économiques

CONSIDERANT:
— Les orientations du SCoTAM en matière d'accueil des activités économiques et de préservation des

activités agricoles,

—  L'enveloppe foncière dédiée au développement économique local inscrite dans le SCoTAM et

définie à l'échelle intercommunale,

— Que l'un des objectifs poursuivis par la révision du PLU consiste en la mise en compatibilité du PLU
de PLESNOISavecles orientations du SCoTAM,

- Quele Parc Artisanal Val Euromoselle estinscrit dans le projet de SCoTAM,

— Quele projet de póle hippique évoqué dans le PLU n'est pas inscrit dans le SCoTAM et n'a pas été
porté à la connaissance du Syndicat mixte dans le cadre du recensement des projets auprès des
intercommunalités membres du SCoTAM,

SOULIGNEl'objectif communal visant à favoriser l'implantation d'activités économiques tertiaires au cœur
du centre ancien afin de maintenir son dynamisme tout en maitrisant les risques de conflits de voisinage,

CONSTATE:

- que le projet d'ouverture à l'urbanisation de la seconde tranche du Parc Artisanal Val Euromoselle
est en phase avec le SCoTAM,

— que l'opportunité du projet de pôle hippique mérite des analyses plus approfondie et nécessite une
réflexion collective au regard de la stratégie intercommunale de développement économique,
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DEMANDE que la commune de Plesnois prenne l'attache de la Communauté de Communes Rives de
Moselle afin d'échanger surle projet de pôle hippique,

RECOMMANDE depréciser, dans le rapport de présentation du PLU, les justifications relatives à l'ouverture

à l'urbanisation de la seconde tranche de la ZAC Val Euromoselle (lien avec la stratégie intercommunale de
gestion des zones d'activités, complémentarité avec l'offre située dans la commune voisine de Norroy-le-
veneur au niveau del'Ecoparc, etc.).

4) S'agissant de la qualité urbaine et environnementale

CONSIDERANT les orientations du SCoTAM relatives à l'insertion des projets dans leur site et leur
environnement, à la diversification du parc de logement,

SOULIGNEles objectifs de mixité des typologies de logements inscrits dans le PADD et de prise en
considération d'éléments paysagers,

RECOMMANDEde compléter les Orientations d'Aménagement et de Programmation et/ou le règlement du
Plan Local d'Urbanisme en :

— Identifiant les perspectives paysagères à créer et/ou préserver,

— Intégrant des objectifs d'aménagement favorisant la climatisation naturelle des opérations

(architecture, matériaux, etc.), privilégiant la réalisation d'aménagements transparents à l'eau
(exemples : parking stabilisé non enrobé, bâti sur pilotis), végétalisés (sol, mur, toiture), réutilisant
les matériaux présents sur place ou à proximité (ex : barrière bois, pierre de délimitation),

-  Favorisant les analyses quant à l'opportunité de développer la production d'énergies renouvelables
(exemple : surface de toitures, création d'ombrières de parking, etc.),

—  Privilégiant la conception d'espaces de voirie/trottoir partagés, intégrant des bandes végétalisées, de
plain-pied (écoulement de l'eau, accessibilité), etc.

5) Avis conclusif

EMET un avis favorable sur le projet de PLU arrêté de la commune de PLESNOIS sous réserve que les
demandes, exposéesci-avant, soient prises en compte.

12 1 SEP, 2020
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Règlement graphique — Plan d'ensemble
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Règlement graphique — Extrait
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COMITE SYNDICAL 

 
Mercredi 23 septembre 2020 

 
 

 
 
 

 
 

Registre des délibérations 
 



 



 

 

 
 
 

S O M M A I R E 
 

Comité syndical du mercredi 23 septembre 2020 
 
 
 
 
 

- Point 1 : Installation des délégués du Comité syndical du Syndicat mixte du SCoTAM 
(suite au renouvellement général des assemblées des intercommunalités)  
 
 

- Point 2 : Election du Président du Syndicat mixte du SCoTAM  
 
 

- Point 3 : Détermination du nombre de Vice-Présidents au Syndicat mixte du SCoTAM  
 
 

- Point 4 : Election des Vice-Présidents du Syndicat mixte du SCoTAM  
 
 

- Point 5 : Charte de l'élu local  
 
 

- Point 6 : Élection des membres du Bureau du Syndicat mixte du SCoTAM  
 
 

- Point 7 : Délégations du Comité Syndical au Président  
 
 

- Point 8 : Indemnité de fonction au Président du Syndicat mixte du SCoTAM  
 
 

- Point 9 : Conditions de dépôt des listes de candidatures à la Commission d'Appel 
d'Offres  
 
 

- Point 10 : Communication des décisions prises par le Président du Syndicat mixte du 
SCoTAM  
 
 

- Point 11 : Mise à jour du tableau des effectifs du Syndicat mixte du SCoTAM  
 
 

- Point 12 : Octroi d'une prime de responsabilité à la DGS du Syndicat mixte  



 

































































 

 
 

 
 

 
COMITE SYNDICAL 

 
Jeudi 15 octobre 2020 

 
 
 
 
 

 
 

Registre des délibérations 
 



 



 

 

 
 
 

S O M M A I R E 
 

Comité syndical du jeudi 15 octobre 2020 
 
 
 
 
 

- Point 1 : Adoption du procès-verbal de la réunion de Comité syndical du 23 juin 2020 
 

- Point 2 : Adoption du règlement intérieur du Syndicat mixte du SCoTAM 
 

- Point 3 : Constitution de la Commission d’Appel d’Offres  
 

- Point 4 : Mandat spécial : remboursement des frais de mission des élus  
 

- Point 5 : Délégation du Comité Syndical au Bureau concernant les avis sur les dossiers 
d'urbanisme 

 
- Point 6 : Délégation du Comité au Président concernant certains avis sur les dossiers 

d'urbanisme 
 

- Point 7 : Constitution d'une Commission Compatibilité des Documents d’Urbanisme et 
désignation de ses membres  

 
- Point 8 : Constitution d'une Commission de suivi du Plan Paysages du Syndicat mixte 

du SCoTAM et désignation de ses membres  
 

- Point 9 : Désignation des représentants du Syndicat mixte du SCoTAM à l’Assemblée 
Générale de l’AGURAM  

 
- Point 10 : Désignation des représentants du Syndicat mixte du SCoTAM à la Fédération 

nationale des SCoT 
 

- Point 11 : Adhésion au CAUE de la Moselle pour l'année 2020 
 

- Point 12 : Désignation des délégués CNAS (élus et agents) pour le mandat 2020 – 2026  
 

- Point 13 : Mise à jour de l'organigramme du Syndicat mixte du SCoTAM 
  

- Point 14 : Modification du dispositif de télétravail  
 

- Point 15 : Entretien Professionnel Annuel & Plan de formation 
 

- Point 16 : Régime Indemnitaire  
 

- Point 17 : Document unique d'évaluation des risques professionnels  



 

- Point 18 : 3ème Convention de moyens généraux entre Metz Métropole et le Syndicat 
mixte du SCoTAM  
 

- Point 19 : Adoption de la charte informatique  
 

- Point 20 : Convention InterSCoT avec les 3 agences d'urbanisme SCALEN-AGURAM-
AGAPE 

 
- Point 21 : Transmission par voie électronique des actes soumis au contrôle de légalité 

et au contrôle budgétaire – signature d'une convention avec la Préfecture de la Moselle 
et désignation d'un tiers de télétransmission 

 
- Point 22 : Décision modificative n°2/2020 (Budget Principal 2020) relative à l'intégration 

de frais d'études 
 

- Point 23 : Assurance « risques statutaires »  











































































  
Syndicat mixte du

"SCOTAM
 

Nombre de délégués élus au Comité syndical : 60 Vote(s) pour: 39

Délégués présents : 37 Vote(s) contre : O

Absents : 23 Abstention(s) : O

Pouvoir(s) : 2

Date de convocation : 2 octobre 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
Séancedu 15 octobre 2020

tk #

Sous la présidence de Monsieur Henri HASSER, Président du Syndicat mixte

Point n°11 - Adhésion au CAUE de la Moselle pour l'année 2020
 

Exposé des visas

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la Loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations et le Décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l’article 10 de la Loi n°2000-

321 du 12 avril 2000 etrelatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques,

VU les statuts du Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement (CAUE) de la Moselle,

VU les statuts du Syndicat mixte du SCOTAM modifiés par Arrêté Inter-Préfectoral n°2017-DCL/1-025 du 2

juin 2017,

VU le règlementintérieur du Syndicat mixte adopté par le Comité Syndical du SCoTAM le 15 octobre 2020,

CONSIDERANT l'intérêt pour le Syndicat mixte chargé de l'élaboration et du suivi du SCoT de
l'Agglomération Messine (SCoTAM) d'adhérer au CAUEde la Moselle au titre de l’année 2020,

Délibération

Le Bureau entendu,

Le Comité syndical, après en avoir délibéré,

DECIDE d'adhérer au CAUEde la Moselle au titre de l’année 2020 et de verser la cotisation d'un montant

de 2 500 € TTC annuels,

AUTORISE Monsieur le Président du Syndicat mixte, ou son représentant, à signer tous les actes

nécessaires à la mise en œuvre de cette décision,

ORDONNEles inscriptions budgétaires correspondantes.

Pour extraitconforme
Мер;{856 оборге 2020

ON  

 

O
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COMITE SYNDICAL 

 
Jeudi 10 décembre 2020 

 
 
 
 
 

 
 

Registre des délibérations 
 



 



 

 
 
 

S O M M A I R E 
 

Comité syndical du jeudi 10 décembre 2020 
 
 
 
 
 

- Point 1 : Détermination et validation des modalités d’identification des participants, 
d’enregistrement et de conservation des débats et des modalités de scrutin, pour les 
délégués assistant à distance  
 
 

- Point 2 : Adoption des procès-verbaux des réunions de Comité syndical des 23 
septembre et 15 octobre 2020 
 
 

- Point 3 : Communication des décisions prises par le Bureau le 21 septembre et 30 
novembre 2020 
 
 

- Point 4 : Communication des décisions prises par le Président 
 
 

- Point 5 : Communication des décisions prises par le Président en matière d'urbanisme 
 
 

- Point 6 : Modification de représentants au Syndicat mixte du SCoTAM pour Metz 
Métropole (Messieurs GRIVEL et KURTZMANN) 
 
 

- Point 7 : Débat d'Orientation Budgétaire de l'année 2021 
 
 

- Point 8 : Modification du siège du Syndicat mixte du SCoTAM 
 
 

- Point 9 : Modification de la localisation des bureaux du Syndicat mixte du SCoTAM 
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